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Arrêté préfectoral du 23 décembre 2022
portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de

l’engagement associatif 
(contingent départemental du Nord)

Promotion du 1er janvier 2023

Toute demande relative à cet arrêté doit être adressée par messagerie à
l'adresse suivante :

pref-mht@nord.gouv.fr

ou par courrier à
Préfecture du Nord
Service de la Représentation de l’État et du protocole
Bureau du protocole, des visites officielles
et des distinctions honorifiques
2, rue Jacquemars Giélée
CS 20003
59039 Lille cedex










































































